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Lorsque l’eau d’un banc coquillier 

est contaminée par des coliformes 

fécaux, les mollusques qui y vivent 

les absorbent et les concentrent. Ces 

bactéries n’affectent pas la survie ou 

la croissance des mollusques, mais 

peuvent les rendent impropres à la 

consommation humaine étant donnée 

leur étroite association avec les virus 

pathogènes et les bactéries présentes 

dans les eaux usées. La classification 

des secteurs coquilliers en fonction 

de leur condition sanitaire permet 

d’assurer la protection de la santé des 

consommateurs. Les coliformes fécaux 

sont des organismes indicateurs qui 

permettent de déceler la présence 

d’eaux usées et de fèces, et servent 

donc d’indicateurs des conditions 

insalubres du milieu aquatique. Par 

conséquent, les informations colligées 

par le MQEM peuvent aussi servir à 

Pour ce faire, Environnement Canada 

effectue des relevés sanitaires en rive 

et mesure les niveaux de coliformes 

fécaux dans les eaux de croissance 

des mollusques en vue d’appuyer le 

Programme canadien de contrôle de la 

salubrité des mollusques (PCCSM). 

Problématique

Le principal rôle du programme 

Monitoring de la qualité des eaux 

marines (MQEM) d’Environnement 

Canada est d’évaluer les conditions 

sanitaires dans les secteurs de cueil lette 

et d’élevage de mollusques bivalves. 

Le monitoring de La quaLité  
des eaux marines dans  
Les secteurs coquiLLiers
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Cap Piailleur, Îles-de-la-Madeleine

Anse à Mercier, Bas-Saint-Laurent
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montrer l’évolution de la salubrité des 

eaux en rive dans l’estuaire et le golfe 

du Saint-Laurent. 

Ces informations incluent la loca-

lisation des bancs de mollusques, la 

teneur de l’eau du secteur en colifor-

mes fécaux et les sources de pollution. 

Les activités de surveillance menées 

par le MQEM au Québec dans le 

cadre du PCCSM concernent les zones  

côtières situées entre Baie-Sainte-

Catherine et Blanc-Sablon sur la 

Côte-Nord et le long des rives du 

Bas-Saint-Laurent et de la péninsule 

gaspésienne, de Cacouna à Miguasha, 

ainsi que la région des Îles-de-la-

Madeleine (figure 1).

Portrait de la situation

Le nombre de secteurs coquilliers 

évalués par le MQEM au Québec depuis 

les 22 dernières années est passé de 10 

en 1987 à 277 en 2009 (figure 2). Parmi 

les 129 secteurs ouverts à la cueillette 

de mollusques, 115 le sont en perma-

nence et 14 le sont pendant une partie 

de l’année. Par contre, 148 secteurs 

coquilliers demeurent toujours fermés1 

à cause d’une contamination bacté-

rienne persistante (figure 3). 
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Figure 1 Territoire maritime couvert par le MQEM au Québec
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Figure 2 Nombre de secteurs coquilliers classifiés de 1987 à 2009  
par le MQEM au Québec

Comme le montre le tableau 1, le 

nombre de secteurs classifiés est passé 

de 254 à 277 entre 2005 et 2009. Cepen-

dant, bien que le nombre de secteurs 

classifiés ait augmenté, la proportion 

de secteurs agréés, agréés sous condi-

tion et fermés pour l’ensemble du terri-

toire couvert est demeurée constante. 

Par ailleurs, la qualité bactérienne des 

eaux des Îles de la Madeleine et de 

la Côte-Nord est encore supérieure à 

celle des régions de la Gaspésie et du 

Bas-Saint-Laurent. Ainsi, aux Îles-de-

la-Madeleine, seuls 14 secteurs ont 

été fermés de façon permanente sur 

un total de 61, tandis qu’en Gaspésie–  

Bas-Saint-Laurent, 79 secteurs sont 

fermés de façon permanente sur un 

total de 100. La fermeture de ces 

secteurs est due en grande partie aux 

municipalités qui ne possèdent pas 

de systèmes de traitement adéquats 

de leurs eaux usées ou dont le réseau 

d’égouts a de nombreux points de 

1.  Inclut les recommandations de classification  
« restreint » et « interdit ».
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débordement, aux habitations munies 

de fosses septi ques et de puisards mal 

entretenus ou désuets le long des rives 

et aux pratiques agricoles inappro-

priées de certaines municipalités. 

Depuis 1992, le personnel du 

MQEM travaille en collaboration avec 

des partenaires locaux et gouverne-

mentaux afin de redonner accès à 

près de 532 secteurs fermés dont le 

potentiel en ressources coquillières 

est élevé (figure 4). Ces secteurs ont 

été sélectionnés à titre d’indicateurs 

afin de mesurer l’évolution de la salu-

brité des eaux côtières de l’estuaire 

et du golfe du Saint-Laurent. Parmi 

ces 53  secteurs prioritaires, 23 sont 

situés en Gaspésie–Bas-Saint-Laurent,  

23 sur la Côte-Nord, et 7 aux Îles-de-la-

Madeleine. 

Dans 14 des 53 secteurs identifiés, 

on a aménagé ou amélioré les systè-

mes de traitement des eaux usées des 

municipalités riveraines, ce qui a eu 

pour effet d’améliorer grandement la 

qualité de l’eau. Malgré ces efforts, un 

seul secteur, situé sur la Côte-Nord, a 

pu être rouvert en 2004. Les déborde-

ments des réseaux municipaux d’eaux 

usées et les charges de contaminants 

provenant de fosses septiques et de 

puisards mal entretenus de résiden-

ces isolées représentent toujours des 

sources de contamination importan-

tes qui restreignent la cueillette de 

mollus ques sur les côtes du Québec. 

Par contre, deux secteurs ont pu être 

rouverts aux Îles-de-la-Madeleine en 

2005 et 2007 après correction de systè-

mes privés de traitement des eaux 

usées. 
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Figure 3 Classification des secteurs coquilliers répartis par région  
au Québec par le MQEM en 2009

* Inclut les recommandations de classification « restreint » et « interdit ».

2.  Le nombre de secteurs à récupérer est passé de 49 à 
53 entre 2005 et 2009, puisque certains secteurs ont 
été subdivisés. Toutefois, la superficie couverte par 
l’ensemble de ces secteurs n’a pas changé.

Tableau 1 Classification des secteurs coquilliers en 1988, 1998, 2002,  
2005 et 2009

Région

Secteurs coquilliers

 

Agréés
Agréés sous 

condition

 

Fermés*

 

Total

1988 Îles-de-la-Madeleine – – – 0

Gaspésie–Bas-Saint-Laurent 4 – 15 19

Côte-Nord 7 – 4 11

Total 11 – 19 30

1998 Îles-de-la-Madeleine 14 2 4 20

Gaspésie–Bas-Saint-Laurent 7 6 69 82

Côte-Nord 35 11 47 93

Total 56 19 120 195

2002 Îles-de-la-Madeleine 34 3 4 41

Gaspésie–Bas-Saint-Laurent 5 10 71 96

Côte-Nord 47 7 47 101

Total 96 20 122 238

2005 Îles-de-la-Madeleine 40 3 8 51

Gaspésie–Bas-Saint-Laurent 15 11 71 97

Côte-Nord 48 7 51 106

Total 103 21 130 254

2009 Îles-de-la-Madeleine 45 2 14 61

Gaspésie–Bas-Saint-Laurent 16 5 79 100

Côte-Nord 54 7 55 116

Total 115 14 148 277

* Inclut les recommandations de classification « restreint » et « interdit ».
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Figure 4 Localisation des 53 secteurs coquilliers fermés jugés prioritaires 
pour la réouverture à la cueillette des mollusques 
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Perspectives

Le PCCSM est un programme fédé-

ral mené par l’Agence canadienne 

d’inspec tion des aliments en collabo-

ration avec Pêches et Océans Canada 

et Environnement Canada. Son objectif 

est de donner une assurance raison-

nable que les mollusques constituent 

des aliments sains.

L’Agence canadienne d’inspection 

des aliments (www.inspection.gc.ca) 

assume un rôle directeur dans l’admi-

nistration du PCCSM et fait la liaison 

avec les gouvernements étrangers sur 

les questions relatives à la salubrité 

des mollusques. Elle contrôle aussi 

la qualité des mollusques destinés 

à l’expor tation ou à l’importation et 

fait un suivi des biotoxines marines 

présen tes dans la chair des mollus-

ques. 

Le rôle d’Environnement Canada 

(www.ec.gc.ca) consiste à effectuer des 

relevés sanitaires afin de faire l’inven-

Pêches et Océans Canada (www.

dfo-mpo.gc.ca) est l’autorité légale qui 

décide de l’ouverture et de la ferme-

ture des secteurs coquilliers en vertu 

de la Loi sur les pêches, et ce ministère 

effectue également la surveillance des 

secteurs fermés. 

La principale cause des fermetures 

de secteurs coquilliers au Québec 

est la contamination de l’eau par les 

fosses septiques et les puisards mal 

entretenus des résidences isolées et 

les débordements des réseaux d’eaux 

usées des municipalités.

Afin d’améliorer la diffusion de  

l’information générée par le PCCSM, 

les partenaires de ce programme ont 

inauguré en 2004 un site Internet  

(www.mollusca.gc.ca) qui contient une 

carte interactive permettant de con-

naître en temps réel la classification 

des secteurs coquilliers au Québec 

(figure 5). 

taire des sources de pollution et d’éva-

luer la qualité bactérienne de l’eau des 

secteurs coquilliers. Environnement 

Canada recommande l’ouverture ou la 

fermeture de ces secteurs à Pêches et 

Océans Canada. 

Figure 5 Site Internet du PCCSM pour le grand public  
(www.mollusca.gc.ca)
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Les secteurs coquilliers peuvent être classifiés « agréé », 

« agréé sous condition », « restreint », « restreint sous con-

dition » et «  interdit ». Cette classification est basée sur 

la qualité bactériologique de l’eau du secteur coquillier 

et la présence de sources de pollution réelles ou poten-

tielles. Pour qu’un secteur soit classifié «agréé » pour la 

cueillette, il doit répondre aux exigences suivantes :

a) Le secteur ne doit pas être contaminé par des matières 

fécales ou par des substances délétères et toxiques 

au point que la consommation des mollusques de ce 

secteur pourrait s’avérer dangereuse. 

b) La valeur médiane à chaque station ne doit pas  

dépasser 14 coliformes fécaux par 100 mL d’eau. 

c) Les valeurs de plus de 43 coliformes fécaux par 100 ml 

ne doivent pas constituer plus de 10 % des valeurs  

obtenues à chaque station.  

d) Dans le cas de l’intoxication paralysante par les 

mollus ques (IPM)3, la concentration de toxines ne doit 

pas dépasser 80 µg par 100 g de chair de mollusque, 

et aucune autre intoxication neurotoxique par les 

mollus ques ne doit être enregistrée dans des concen-

trations décelables. 

Lorsque ces normes ne sont pas respectées, le secteur 

est classifié « restreint » ou « interdit ». Il arrive toute-

fois qu’un secteur ne soit fermé à la cueillette que pour 

une période déterminée durant laquelle la pollution 

augmente (p. ex. lors d’épisodes de pluie abondante ou 

en été, à proximité des terrains de camping, des petites 

exploitations agricoles, des fermes d’élevage de bovins, 

etc.); le secteur reçoit alors la classification « agréé sous 

condition » ou « restreint sous condition », dépendam-

ment du niveau de contamination. 
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Rivière Nouvelle, Gaspésie

3. Contrôlé par l’Agence canadienne d’inspection des aliments.

Rejets d’eaux usées municipales, Côte-Nord
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Vous pouvez obtenir les fiches et 

l’information complémentaire sur le 

Programme Suivi de l’état du Saint-

Laurent, en visitant le site Internet :

www.planstlaurent.qc.ca

Faune du Québec, l’Agence spatiale 

canadienne et l’Agence Parcs Canada 

– et Stratégies Saint-Laurent, un 

organisme non gouvernemental actif 

auprès des collectivités riveraines, 

mettent leur expertise en commun 

pour rendre compte, à intervalles 

réguliers, de l’état et de l’évolution 

du Saint-Laurent. 

Dans le cadre de la présente 

entente Canada-Québec, Plan 

Saint-Laurent pour un développe-

ment durable, six partenaires 

gouvernementaux – Environnement 

Canada, le ministère du Dévelop-

pement durable, de l’Environnement 

et des Parcs du Québec, Pêches 

et Océans Canada, le ministère 

des Ressources naturelles et de la 

Programme Suivi de l’état du Saint-Laurent
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